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FICHE PRATIQUE

Comment choisir entre tarifs réglementés 
et prix libres?

Le prix final payé au fournisseur est constitué de deux princi-
pales composantes :

• La part d’acheminement (également appelée “tarif d’utili-
sa tion des réseaux”) : elle correspond à l’abonnement de vo-
tre con trat d’énergie. Son coût est régle menté, que vous choi-
sissiez une offre réglementée ou non.

• Le prix de la fourniture de l’énergie : soit ce prix est réglementé
par les pouvoirs publics et l’énergie est exclusivement  proposée
par les fournisseurs historiques ; soit le prix est libre et il con -
cerne les offres des fournisseurs alternatifs ainsi que les offres
à prix libres des fournisseurs historiques.

Pour savoir si une offre est réglementée ou non, reportez-vous
à son contenu. L’offre doit préciser « la mention du caractère ré-
glementé ou non des prix proposés et de la possibilité pour une
personne ayant renoncé aux tarifs réglementés de vente pour un
site donné de revenir ou non sur ce choix » (article L. 121-86 du
code de la consommation).

Le choix entre tarifs réglementés ou prix libres est personnel.
Sachez qu’il est possible dans certaines situations de retourner
aux tarifs réglementés après avoir souscrit un contrat à prix  libres,
comme le montrent les tableaux en p. VI. Cependant, le prix n’est
pas le seul critère à prendre en considération dans le choix d’un
contrat.

Quels sont les critères de choix d’une offre?

Afin de comparer les offres, demandez aux fournisseurs de vous
fournir la “fiche standardisée”; elle résume les critères les plus
importants pour effectuer ce choix : le prix de l’offre, les carac -
téristiques de l’offre et les options incluses, la durée du contrat,
la facturation et les modalités de paiement, les conditions de ré-
vision des prix, les conditions de résiliation à l’initiative du client
et du fournisseur, les services clientèle et réclamations.

À noter : afin que vous puissiez souscrire en toute connaissance
de cause, le fournisseur doit vous remettre préalablement les
informations précontractuelles (article L. 121-87 du code de la
consommation, voir en annexe p. VI).

Quelles informations doit contenir 
mon contrat?

Les informations contractuelles sont réglementées (art. L. 121-
87 et L. 121-88 du code de la consommation). Parmi ces infor -
mations figurent la description des produits et des services, leur
prix, le caractère réglementé ou non de l’offre, la durée du con -
trat… Vous trouverez en annexe de cette fiche, p. VI, le détail de
ces informations contractuelles et précontractuelles.

À noter : le contrat que vous aller signer s’appelle un contrat uni -
que; il contient à la fois le contrat qui vous lie au fournisseur
et une synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et
à l’utilisation du réseau public de distribution vous liant au ges-
tionnaire de réseau.

Pour avoir le gaz et l’électricité, dois-je
souscrire un ou deux contrats?

Vous avez le choix : vous pouvez souscrire les deux contrats chez
le même fournisseur (attention, si vous souscrivez chez un opé-
ra teur historique, vous ne pouvez pas bénéficier des tarifs ré-
gle mentés pour les deux énergies), ou bien choisir un fournisseur
différent pour chacune des deux énergies.

Dans quels cas puis-je bénéficier 
d’un délai de rétractation?

Vous pouvez bénéficier d’un délai de rétractation si vous avez
été démarché ou si vous avez souscrit votre contrat à distance.

• Si vous avez été démarché à domicile (ou sur votre lieu de
travail) : vous bénéficiez d’un délai de rétractation de sept jours
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à compter du lendemain de l’acceptation de l’offre. Renvoyez
le formulaire de rétractation qui figure au contrat par courrier
avec accusé de réception. 

• Si vous avez été démarché par téléphone ou si vous avez ap-
pelé : pour être valable, le fournisseur doit vous envoyer l’of-
fre par écrit et vous devez la renvoyer signée par voie postale
ou par internet. En effet, seule votre signature vous engage. Si
vous ne la renvoyez pas, vous n’êtes pas engagé. Dans le cas
contraire, vous bénéficiez d’un délai de sept jours à compter
de l’acceptation de l’offre. Lorsque le délai de 7 jours expire un
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est proro-

gé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

• Si vous avez souscrit une offre par Internet, le double clic vaut
engagement. Vous bénéficiez également dans ce cas d’un dé-
lai de rétractation de sept jours à compter de l’acceptation de
l’offre, de préfé rence par courrier recommandé avec accusé de
réception. Lorsque le délai de sept jours expire un samedi, un
dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au pre-
mier jour ouvrable suivant.

Remarque : pensez à regarder dans votre contrat. Certains four-
nisseurs prévoient un délai de rétractation dans tous les cas,
même ceux non prévus par la loi.

Les prix augmentent. Que faire?

Deux cas doivent être distingués :
• Vous avez souscrit un contrat à tarifs réglementés : les aug -
mentations sont validées par les pouvoirs publics. Les fournis -
seurs historiques n’ont pas à vous informer de ces  modifications
imposées par la loi. Il vous reste seulement la solution de  changer
 d’offre et d’opter pour les prix libres.
• Vous avez quitté les tarifs réglementés et opté pour un con -
trat à prix libres : le fournisseur fixe alors le prix de la  fourniture
d’énergie à sa convenance. Il doit vous informer au moins un
mois avant la date envisagée de l’augmentation. Il doit égale-
ment vous indiquer que vous avez trois mois (à compter de la
réception du courrier) pour résilier sans pénalité votre contrat.
Remarque : dans le prix que vous payez au fournisseur, deux
composantes sont à distinguer. D’une part, vous payez l’énergie
que vous consommez, et d’autre part vous payez l’achemine-
ment – c’est-à-dire le transport de cette énergie jusqu’à votre
domicile. Cette composante “acheminement” n’est pas libre-
ment fixée par votre fournisseur, elle est réglementée. En cas
d’évolution de cette composante, votre fournisseur n’est pas tenu
de vous en avertir.

Mon fournisseur m’incite à accepter l’envoi
électronique des factures. Est-ce légal?

Cette pratique, souvent présentée comme un geste  écologique,
est tout à fait légale à condition que votre fournisseur ait bien
obtenu votre accord. Notez que la délivrance de la facture –  qu’elle
soit sur papier ou électronique – est gratuite.

Mon fournisseur fait payer plus cher 
le fait d’utiliser certains moyens 
de paiement. En a-t-il le droit?

Cette pratique de discrimination des moyens de paiement n’est
malheureusement pas nouvelle; elle est de plus en plus  utilisée
pour orienter le consommateur vers des moyens de  paiement
automatisés, notamment le prélèvement automatique. Ce der -
nier présente en effet l’avantage pour le fournisseur d’éviter les
retards de paiement.
Certains fournisseurs proposent également le paiement récurrent
par carte bancaire. Le principe ressemble à l’avis de prélève-
ment : le fournisseur prélève directement la somme sur votre
compte bancaire. Mais la comparaison s’arrête là. Car si un paie-
ment par prélèvement automatique peut être révoqué (voire
être mis en opposition facilement), il n’en est pas de même pour
le paiement par carte bancaire : il ne peut pas être révoqué et

les motifs d’opposition sont très encadrés1. Il est quasiment im-
possible donc de les arrêter… En outre, lors du renouvellement
de votre carte bancaire, il faut penser à prévenir le fournisseur,
faute de quoi le paiement sera rejeté.
Les modes de paiement sont indiqués dans les fiches descriptives
des offres et dans les conditions générales de vente.

Comment sont calculées mes consommations
entre deux relevés de compteur?

Entre les relevés, vos consommations sont estimées. Plusieurs
méthodes peuvent être utilisées, soit à partir de l’historique de
vos consommations réelles, soit à partir d’une consommation
de référence – c’est-à-dire à partir d’une moyenne des consom-
mations de contrats correspondant à votre profil (même puis-
sance, même nombre de personnes au foyer…).
Quelques exemples de méthodes d’estimation chez les four-
nis seurs :
• Chez Direct Énergie : la consommation d’énergie estimée tient
compte des relevés réels effectués par le gestionnaire de réseau
et des autorelevés transmis par le client.
• Chez Gaz de France Suez : la consommation est estimée par
tout moyen à la disposition du fournisseur, et notamment l’-
histo rique de consommation s’il existe ou toute information
com muniquée par le gestionnaire de réseau.
• Chez Altergaz : la consommation est estimée à partir de la
consommation annuelle de référence communiquée par le ges-
tionnaire de réseau ou, à défaut, à partir des consommations
moyennes constatées pour le même niveau de prix et du pro-
fil de consommation du client déterminés à partir de l’utilisation
du client.
• Chez Poweo : les estimations effectuées prennent en  compte
chaque relevé réel effectué par le gestionnaire de réseau.
Il n’est pas rare de devoir payer plus que ce que l’on aurait dû
à cause d’estimations “gonflées” ; pour résorber ce problème,
certains fournisseurs vous permettent de relever vous-même
votre compteur afin que soit prise en compte dans votre  facture
votre consommation réelle.

Comment se passent les relevés 
des compteurs?

La relève des compteurs reste sous la responsabilité des ges-
tionnaires de réseaux 2, donc rien ne change.
La relève a lieu normalement deux fois par an. La date approxi -
mative du relevé est indiquée sur vos factures. Très concrètement,

LE FONCTIONNEMENT

—————
1 Article L. 132-2 du code monétaire et financier : il ne peut être fait opposition au paiement qu’en cas de perte, de vol ou d’utilisation  frauduleuse
de la carte ou des données liées à son utilisation, de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire.
2 Les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution sont les entités qui acheminent l’énergie du lieu de production jusqu’à votre  domicile.
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—————
3 La Commission de régulation de l’énergie (CRE) cite plusieurs textes législatifs ou réglementaires à ce propos. D’une part, l’article4 de la loi no 2000-108
prévoit que « les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité mettent en œuvre des dispositifs permettant aux four-
nisseurs de proposer à leurs clients des prix différents suivant les périodes de l’année ou de la journée et incitant les utilisateurs des réseaux à li-
miter leur consommation pendant les périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée». D’autre part, l’article 13
de la  directive du 5 avril 2006 relative à l’efficacité énergétique prévoit que «des factures sur la base de la consommation réelle sont établies à des
intervalles suffi samment courts pour permettre aux clients de réguler leur consommation d’énergie».
4 Le médiateur national de l’énergie estime pour sa part qu’il est anormal que le coefficient de conversion entre les consommations en mètres  cubes
(relevées sur les compteurs) et les prix en kilowattheures ne soit pas une donnée publique. En effet, les consommateurs n’ont aucun moyen de vé-
ri fier l’exactitude de leur facture de gaz. Le médiateur souhaiterait qu’apparaissent sur les factures les index en mètres cubes.
5 Ce délai est porté à trente jours, notamment si vous bénéficiez du tarif social ou si vous avez déjà bénéficié d’une aide du FSL.
6 Pour une personne seule, 930,88 ê pour 2 personnes, 1117,05 ê pour 3 ou 4 personnes et 248,23 ê par personne supplémentaire (seuils en cours
de validité au 1er mai 2009)

il peut arriver qu’un relevé réel ne puisse avoir lieu, mais léga -
lement une relève des compteurs doit avoir lieu au moins une
fois par an.
Dans le cas où votre compteur n’est pas accessible (c’est-à-dire
s’il se trouve à l’intérieur de votre logement), vous serez informé
de la date du passage de l’agent, soit par courrier, soit par voie
d’affichage, notamment dans les logements collectifs, et vous
devrez prendre vos dispositions pour être présent. Si un comp-
teur n’a pas pu être relevé pendant un certain temps, le distri -
buteur peut alors vous imposer un relevé spécial payant.
Toutefois, certains fournisseurs proposent des “relevés confian-
ce” en cas d’absence, c’est-à-dire des relevés que vous effectuez
vous-même.
Remarque : une réflexion est en cours sur le remplacement gé-
né ralisé des 35 millions de compteurs électriques par des
compteurs dits « intelligents». Cette nouvelle technologie,
dont la mise en place semble inéluctable 3, apporterait de
nombreux bénéfices à l’ensemble de la “chaîne électrique”, c’est-
à-dire à la fois aux gestionnaires de réseaux, aux producteurs,
aux fournisseurs et aux consommateurs.
Pour ces derniers, les avantages mis en avant sont les suivants :
– connaissance de leur consommation d’électricité réelle,
– aide à la maîtrise de leur consommation d’énergie,
– relevé des compteurs (ou modification de puissance, résilia -
tion, mise en service) à distance en leur absence,
– facturation sur la base de la consommation réelle,
– potentiel d’accès à de nouvelles offres tarifaires des fournis -
seurs.
Le coût de ce projet est estimé à 4 milliards d’euros, qui devraient
être financés à la fois par les bénéfices attendus par le ges-
tionnaire de réseau ERDF, mais aussi par les tarifs d’utilisation
des réseaux publics d’électricité (Turpe)… c’est-à-dire vous! En
effet, les Turpe sont la composante “acheminement” (réglemen -
tée) du prix final que vous payez à votre fournisseur, que vous
soyez en tarif réglementé ou non.
Une première phase d’expérimentation est en cours; elle vise
à remplacer 300000 compteurs d’ici à 2010. La deuxième  étape
est prévue en 2012 mais ne sera mise en œuvre que si le re tour
d’expérience est concluant. Elle devra s’échelonner sur cinq ans.
Une réflexion sur la généralisation d’une gestion à distance est
également en cours pour le gaz.

Qui est responsable du bon fonctionnement
de mon compteur?

Les activités de comptage sont du ressort des gestionnaires de
réseau. Elles sont décrites à l’article 13 de la loi no 2004-803 :
ceux-ci sont chargés d’exercer « en particulier la fourniture, la
pose, le contrôle métrologique, l’entretien et le renouvellement
des dispositifs de comptage» et «d’assurer la gestion des données
et toutes missions afférentes à l’ensemble de ces activités».
Si vous soupçonnez un dysfonctionnement de votre compteur,
vous pouvez demander à ce que le gestionnaire de réseau  vienne
effectuer une vérification. Si le dysfonctionnement est avéré,
vous ne paierez pas cette prestation et votre compteur sera  changé.

Dans le cas contraire, vous serez redevable de la visite.

Pourquoi les factures estimées de gaz
indiquent-elles des kilowattheures alors 
que le compteur affiche des mètres cubes?

Les factures sur relevés réels des compteurs permettent d’af-
fi cher les mètres cubes (m3) relevés. En revanche, les factures
in termédiaires sont estimées en kilowattheures (kWh). L’arrêté
“facture” du 2 juillet 2007 (voir en annexe p. VII), qui  mentionne
toutes les informations que doit contenir une facture  d’énergie,
prévoit cette possibilité.
Il est toutefois possible de passer des kilowattheures aux  mètres
cubes via un coefficient de conversion. Or, ce coefficient n’est
pas fixe, il varie notamment en fonction de la provenance du
gaz. En effet, un même volume de gaz (mesuré en m3) donnera
des quantités d’énergie consommables (mesurées en kWh) dif-
férentes selon son origine. Le problème est que ce coefficient
de conversion sur les factures estimées correspond au dernier
coefficient connu lors du dernier relevé et ne correspond pas
au coefficient réel instantané 4.

J’ai des difficultés financières. Puis-je obtenir
des facilités de paiement ou une aide?

Contactez votre fournisseur. Il vous proposera certainement une
solution simple si vos difficultés sont passagères. Si vos pro-
blèmes financiers sont plus sérieux, vous pouvez peut-être bé-
néficier des aides du fonds de solidarité pour le logement (FSL).
Voici le déroulement de la procédure.
Dans le cas où vous ne réglez pas votre facture dans un délai
de quatorze jours après sa date d’émission (ou après la date li-
mi te de paiement si votre fournisseur prévoit une date posté-
rieure), votre fournisseur vous envoie une première lettre de re-
lance vous laissant encore quinze jours pour régler votre
facture5 et vous informant que votre énergie pourra être réduite
ou suspendue.
Le cas échéant, le fournisseur doit vous avertir par un  deuxième
courrier au moins vingt jours à l’avance s’il souhaite réduire ou
couper votre énergie. Il doit également vous informer de la pos-
sibilité de bénéficier éventuellement des aides du FSL.
Si vous déposez un dossier auprès du FSL, votre énergie est main-
tenue jusqu’à la décision du FSL. Si vous ne saisissez pas le FSL
ou si votre dossier est refusé par celui-ci, alors l’énergie sera
 réduite, voire coupée. Dans ce cas, si l’alimentation n’a pas été
ré tablie dans les trois jours, votre fournisseur en informe im-
médiatement les services sociaux du département (art. 6 du dé-
cret no 2008-780).
À noter : si vos revenus sont faibles, vous pouvez peut-être bé-
néficier des tarifs sociaux :
• En électricité, seul le fournisseur historique propose le ta-
rif social en électricité; il s’agit du tarif de première nécessité
(TPN). Pour en bénéficier, vous devez percevoir moins de
620,58 ê

6 par mois et détenir un contrat dont la puissance est
au maximum 9 kVA. Le montant des ressources du foyer pris en
compte est celui ouvrant droit à la couverture maladie
 universelle complémentaire (CMUC).
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—————
7 Le médiateur national de l’énergie considère qu’«un consommateur doit toujours régler au moins une partie des factures qu’il conteste, tant que
le bien-fondé de sa réclamation n’a pas été reconnu, afin de ne pas aggraver le litige».
8 Pour savoir si le numéro est surtaxé, vous pouvez consulter le cite de l’Arcep : <www.telecom-infoconso.fr>.
9 Loi du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (LME), article 87.
10 Ces cas de force majeure sont décrits dans le contrat vous liant au gestionnaire de réseau.

Normalement, vous n’avez aucune démarche à faire : les or-
ganismes d’assurance maladie informent directement le ges-
tionnaire de réseau de votre droit, et vous recevez directement
une attestation à remplir et à renvoyer pour en bénéficier.
Le tarif de première nécessité vous permet d’obtenir une ré-
duction sur le coût de votre abonnement et sur le prix des cent
premiers kilowattheures consommés chaque mois, pendant un
an (renouvelable). Notez que le bénéfice du TPN n’empêche pas
de percevoir des aides du FSL.
Si vous pouvez bénéficier du TPN et que vous êtes client d’un
fournisseur alternatif, il vous faudra alors activer une  démarche
de changement de fournisseur pour retourner chez EDF.
Pour toute information, contactez le 0800 333 123 (appel gra-
tuit) du lundi au vendredi de 9 à 18 heures.
• En gaz, tous les fournisseurs proposent le tarif spécial de so-
li darité (TSS) ; pour en bénéficier, il faut répondre aux mêmes
critères de ressources que pour le TPN (voir page précédente)
et en faire la demande.
Si vous êtes en logement individuel, vous bénéficierez alors  d’une
déduction forfaitaire dans la limite du montant de votre fac-
tu re annuelle (allant de 17 à 118 ê en fonction de votre consom-
mation annuelle et du nombre de personnes composant  votre
foyer). Si vous êtes en logement collectif, il s’agit d’un versement
forfaitaire allant de 54 à 90 ê selon le nombre de personnes com-
posant votre foyer.
Pour toute information, contactez le 0800 333 124 (appel gra-
tuit) du lundi au vendredi de 9 à 18 heures.

J’ai reçu une facture anormalement élevée.
Que faire?

Comme pour d’autres problèmes, contactez le service clientèle
de votre fournisseur pour lui signaler la situation. Vous devez
lui adresser un courrier en expliquant les faits. Indiquez no-
tamment vos modes de chauffage, la superficie de votre loge-
ment, l’historique de vos consommations sur plusieurs années…
Il s’agit peut-être d’un dysfonctionnement de compteur.
Dans tous les cas, payez votre facture (ou tout du moins une par-
tie) pour montrer votre bonne foi7, car dans le cas contraire, vous
risquez une coupure. Rassurez-vous : si une erreur a bien eu lieu,
vous serez remboursé des sommes versées en trop.

J’ai une question à poser à mon fournisseur
au sujet de mon contrat, dois-je payer pour 
le contacter au téléphone?

Depuis le 1er janvier 2009, les numéros surtaxés8 sont désormais
interdits, mais seulement pour les appels « en vue d’obtenir la
bonne exécution d’un contrat conclu avec un professionnel ou
le traitement d’une réclamation9». Si vous appelez pour un sim-
ple renseignement, vous pourriez théoriquement avoir à payer.
Mais jusqu’à présent, les fournisseurs ne disposent que de deux
lignes : une pour les réclamations (service clientèle), qui donc
désormais ne doit plus être surtaxée; et une pour les  demandes
d’abonnement ou d’informations commerciales, qui n’est gé-
néralement pas surtaxée.

J’ai un problème avec mon fournisseur
d’énergie. Comment faire pour résoudre 
le problème à l’amiable?

Tout d’abord, expliquez le problème à votre fournisseur par cour-

rier recommandé avec accusé de réception (cela permet de
conserver une trace des échanges). Si le problème ne se résout
pas au bout de deux mois (ou si le fournisseur n’a pas répon-
du à vos courriers), alors vous pouvez contacter le média teur
national de l’énergie dans un délai de deux mois. Pour cela, il
faut lui écrire (par courrier) en lui fournissant tous les documents
nécessaires à la bonne compréhension du pro blème ainsi que
les courriers échangés avec le fournisseur. Il est inutile d’af-
franchir la lettre, que vous adresserez à : Médiateur national de
l’énergie – Libre réponse no 59252 – 75443 Paris cedex 09. Le mé-
diateur est tenu de vous répondre dans un délai de deux
mois. 
Pour plus d’informations, vous pouvez appeler le 0810 112 212
(prix d’un appel local) ou consulter <www.energie-mediateur.fr>.
À noter : EDF et GDF Suez ont conservé leurs propres média-
teurs ; vous pouvez les saisir après avoir effectué au préalable
vos démarches auprès des services clientèle de ces deux four-
nisseurs. Cependant, rien ne vous empêche de recourir plutôt
au médiateur national de l’énergie.
Bon à savoir : si le litige concerne le gestionnaire de réseau (par
exemple pour un problème d’accès aux réseaux), alors c’est ce
dernier et non le fournisseur que vous devez contacter (le four-
nisseur pourra vous communiquer ses coordonnées).  Reportez-
vous aux conditions générales de votre contrat pour  connaître
les modalités d’action. En cas d’échanges infructueux, l’instance
de concertation est le comité de règlement des différends et des
sanctions (Cordis) de la CRE. La procédure est assez contraignan -
te : vous avez tout intérêt à demander conseil à une association
de consommateurs avant de vous lancer dans une telle démar -
che. Pour en savoir plus sur le Cordis :
< www.cre.fr/fr/acces_aux_reseaux/reglements_de_di-
fferends/procedure >.

Suite à une surtension, certains de mes
appareils électroménagers sont défectueux.
Puis-je obtenir des indemnités?

Le gestionnaire du réseau de distribution, ERDF, s’engage à vous
livrer une énergie de qualité régulière (sauf cas de force majeure
comme des dommages causés par des tiers, des catastrophes
naturelles, le givre, la tempête10…). ERDF est seul responsable
des dommages directs et certains causés au client en cas de non-
respect d’une ou plusieurs des obligations mises à sa charge au
titre de l’accès et de l’utilisation du réseau public de distribu-
tion. Votre contrat précise les modalités de réclamation avec de-
mande d’indemnisation.
À noter : la surtension due à la foudre sur les appareils électriques
est couverte par la garantie des dommages électriques. Certains
contrats d’assurance prévoient également l’indemnisation de
la perte de denrées alimentaires entreposées dans le congéla-
teur. Il convient de vérifier dans le contrat les limites de garantie
et le montant des franchises (la déclaration à l’assureur est à  faire
dans les cinq jours). Pensez à conserver les factures et tickets de
caisse pour les aliments stockés dans votre congélateur.

Que se passe-t-il si mon fournisseur 
fait faillite?

• Pour l’électricité, la loi a prévu une fourniture d’électricité
de secours. Dans le cas où un fournisseur est en difficulté, le
ministre chargé de l’énergie peut interdire sans délai  l’exercice
de l’activité d’achat pour revente. Un ou plusieurs fournisseurs
de secours sont alors désignés (suite à un appel d’offres) pour
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11 Cf. le rapport annuel 2008 de la CRE qui donne quelques exemples : <www.cre.fr/fr/documents/publications/rapports_annuels>.

reprendre le portefeuille clientèle. Un décret en Conseil d’État
doit fixer les conditions selon lesquelles le fournisseur de secours
se substituera au fournisseur défaillant dans ses relations con -
tractuelles avec les utilisateurs et les gestionnaires de  réseaux.
Mais il est toujours en attente…
• Pour le gaz, seule une fourniture de dernier recours est  prévue
pour les clients non domestiques assurant des missions d’in-
té rêt général. Rien n’est donc prévu, pour le moment, pour les
con sommateurs résidentiels. Cependant, pour exercer leur ac-
tivité, les fournisseurs de gaz doivent détenir une autorisation
délivrée par le ministre de l’énergie (selon le décret no 2004-250
du 19 mars 2004), qui indique les modalités d’exercice de l’ac-
tivité des  fournisseurs (comme par exemple la présentation an-
nuelle d’un plan prévisionnel d’approvisionnement).

Je n’ai plus d’électricité, à qui m’adresser?

Si vos voisins sont dans la même situation que vous, il s’agit pro-
bablement d’une panne de secteur. Les services de  dépannage
étant alertés automatiquement, attendez le rétablissement.
Si vous êtes le seul à ne pas avoir d’électricité, commencez par
regarder si votre disjoncteur n’a pas “sauté”. Si ce n’est pas le

cas, soit votre fournisseur a pu demander une coupure (pour
impayé ou pour résiliation), soit il s’agit d’une panne et vous
devez appeler le service dépannage dont le numéro se trouve
sur vos factures.

À savoir : en cas de coupure de plus de six heures imputable à
une défaillance du réseau, un abattement est appliqué sur  votre
facture pour la partie “acheminement”. Cet abattement est de 2%
pour une coupure ayant duré de six à  douze heures. En outre,
si cette coupure a engendré d’autres dommages (comme par
exemple la perte du contenu de votre congélateur), il est pos-
sible d’obtenir un dédommagement supplémentaire. Faites-
en la demande auprès de votre fournisseur et, en cas d’échec,
auprès du médiateur (voir page ci-contre, “J’ai un problème avec
mon fournisseur d’énergie”). À noter également que certains
contrats d’assurance habitation prennent également en  charge
ce risque.

Je n’ai plus de gaz, que faire?

Votre fournisseur peut avoir demandé la coupure (pour impayé
ou pour résiliation). Si tel n’est pas le cas, appelez le service dé-
pannage dont les coordonnées figurent sur vos factures.

Je souhaite résilier mon contrat d’électricité

Pour changer de fournisseur
Aucun préavis n’est requis; vous pouvez faire la demande à tout
moment sans avoir à prévenir votre fournisseur actuel. Il vous
suffit de contacter le nouveau fournisseur que vous avez  choisi,
et c’est lui qui s’occupe de tout.
Le changement de fournisseur interviendra dans un délai de
vingt et un jours calendaires, auquel doivent être ajoutés les sept
jours de délai de rétractation en cas de vente à distance ou de
démarchage.
Quant à l’index qui sera utilisé pour le nouveau contrat, le four-
nisseur définira son mode de détermination avec vous. Il peut
vous proposer un index relevé (via une relève spéciale) ou un
index calculé soit à partir d’un historique de consommation,
soit à partir d’un autorelevé.
Changer de fournisseur est gratuit. Toutefois, votre fournisseur
peut avoir prévu des frais de résiliation dans ses conditions gé-
né rales… à condition qu’il puisse les justifier économiquement.

Pour déménager
Il convient de vous reporter à votre contrat afin de connaître
les modalités et le délai de préavis à respecter. Il faut surtout bien
penser à résilier le contrat afin d’éviter qu’une autre personne
ne consomme de l’électricité à votre place : vous seriez alors
redevable de la facture.
La résiliation se fait sur la base d’un index calculé, mais vous
pouvez également transmettre un index autorelevé. Un  relevé
spécial peut être réalisé, mais attention : il est payant.
Remarque : si vous emménagez ailleurs et que vous avez besoin
d’un nouveau contrat, n’attendez pas le dernier moment. Il faut
tenir comp te du délai de mise en service, et éventuellement du
délai de rétractation en cas de vente à distance ou de démar-
chage. Sachez toutefois que, si vous n’avez pas été prévoyant,
il est possible de demander une mise en service expresse (mais
plus chère) et de renoncer au délai de rétractation (article L. 121-
87 du code de la consommation, dernier alinéa).

Si je change de fournisseur d’électricité,
existe-t-il plus de risques de coupure?

Non, car la qualité de la fourniture d’énergie dépend des ges-
tionnaires de réseaux et non du fournisseur.
Les niveaux de qualité à respecter par les gestionnaires de ré-
seaux d’électricité sont fixés par le décret no 2007-1826 du 24 dé-
cembre 2007 et par son arrêté d’application pris à la même date.
La CRE considère que ces textes pourraient «conduire à une dé-
gradation du niveau de qualité actuellement observé». Par
exemple, concernant le nombre maximal de coupures longues
et brèves, elle constate que les chiffres prévus par l’arrêté sont
nettement moins contraignants que les performances actuel-
le ment observées sur les réseaux publics de distribution d’é-
lec tricité 11.

Je souhaite résilier mon contrat de gaz

Pour changer de fournisseur
La procédure est la même que pour l’électricité.

Pour déménager
Pensez à résilier votre contrat, sinon vous seriez redevable des
consommations éventuelles effectuées par des tiers. Regardez
les modalités dans votre contrat, et préférez le courrier en re-
commandé avec demande d’accusé de réception.
Si le logement est occupé après votre départ, la résiliation s’ef-
fectue sans déplacement et sur la base d’un autorelevé. Sinon,
le gestionnaire de réseau se déplacera à la fois pour effectuer
la relève du compteur et, surtout, pour apprécier la sécurité de
l’installation et maintenir le cas échéant l’alimentation du site.
La prestation de résiliation (avec ou sans déplacement) est ef-
fec tuée sans frais puisque son prix est inclus dans celui de la
mise en service.

Murielle Denouette

LA RÉSILIATION



INC HebdoVI

J’utilise déjà l’électricité

dans mon logement.

Si mon contrat est aux tarifs

 réglementés…

1) je peux conserver mon contrat actuel,

2) je peux souscrire une offre de marché.

Si mon contrat est en offre

de marché…

1) je peux conserver mon contrat actuel,

2) je peux souscrire une autre offre de marché,

3) jusqu’au 30 juin 2010, je peux souscrire une offre au tarif

 réglementé auprès d’EDF (ou d’une ELD : entreprise locale 

de  distribution), six mois minimum après avoir souscrit pour 

la première fois, dans ce logement, une offre de marché.

J’emménage dans un logement précédemment occupé

ou neuf…

1) je peux souscrire une offre de marché,

2) jusqu’au 30 juin 2010, je peux souscrire une offre au tarif ré-

gle menté auprès d’EDF (ou d’une ELD).

ÉLECTRICITÉ

J’utilise déjà le gaz

 naturel dans mon

 logement.

Si mon contrat est aux tarifs

 réglementés…

1) je peux conserver mon contrat actuel,

2) je peux souscrire une offre de marché.

Important : si je souscris une offre de marché, il ne me sera

ensuite plus possible de souscrire, en mon nom, une offre 

au tarif réglementé pour ce logement.

Si mon contrat est en offre

de marché…

1) je peux conserver mon contrat actuel,

2) je peux souscrire une autre offre de marché.

À noter : je ne peux plus souscrire, en mon nom, une offre 

au tarif réglementé pour ce logement.

J’emménage dans un logement précédemment occupé

ou neuf…

1) je peux souscrire une offre de marché,

2) jusqu’au 30 juin 2010, je peux souscrire une offre au tarif ré-

gle menté auprès de GDF Suez (ou d’une ELD).

GAZ NATUREL

PUIS-JE SOUSCRIRE UN CONTRAT EN OFFRE DE MARCHÉ

OU REVENIR AUX TARIFS RÉGLEMENTÉS?

ANNEXES

• L’information précontractuelle

et contractuelle

Article L. 121-87 du code 

de la consommation

L’offre de fourniture d’électricité ou de gaz

naturel précise, dans des termes clairs et

compréhensibles, les informations suivan-

tes :

1° L’identité du fournisseur, l’adresse de son

siège social et son numéro d’inscription au

registre du commerce et des sociétés ou tout

document équivalent pour les sociétés si-

tuées hors de France et pour les opérateurs

qui ne sont pas inscrits au registre du

commerce et des sociétés ;

2° Le numéro de téléphone et, le cas

échéant, l’adresse électronique du four-

nisseur ;

3° La description des produits et des ser-

vices proposés ;

4° Les prix de ces produits et services à la

date d’effet du contrat ainsi que, le cas

échéant, les conditions d’évolution de ces

prix ;

5° La mention du caractère réglementé ou

non des prix proposés et de la possibilité

pour une personne ayant renoncé aux tarifs

réglementés de vente pour un site donné de

revenir ou non sur ce choix ;

6° La durée du contrat et ses conditions de

renouvellement ;

7° La durée de validité de l’offre ;

8° Le délai prévisionnel de fourniture de l’é-

ner gie ;

9° Les modalités de facturation et les mo-

des de paiement proposés, notamment

par le biais d’internet ;

10° Les moyens, notamment électroniques,

d’accéder aux informations relatives à l’ac-

cès et à l’utilisation des réseaux publics de

distribution, en particulier la liste des pres-

tations techniques et leurs prix, les condi-

tions d’indemnisation et les modalités de

remboursement applicables dans l’hypo-

thèse où le niveau de qualité de la fourniture

d’énergie ou la continuité de la livraison ne

sont pas atteints ;

11° Les cas d’interruption volontaire de la

fourniture d’énergie, sans préjudice des

dispositions de l’article L. 115-3 du code de

l’action sociale et des familles ;

12° Les conditions de la responsabilité

contractuelle du fournisseur et du gestion-

naire du réseau de distribution ;

13° L’existence du droit de rétractation

prévu aux articles L. 121-20 et L. 121-25 du

présent code ;

14° Les conditions et modalités de résilia-

tion du contrat ;

15° Les modes de règlement amiable des

litiges ;

16° Les conditions d’accès à la tarification

spéciale “produit de première nécessité”

pour l’électricité et au tarif spécial de soli-

darité pour le gaz naturel.

Ces informations sont mises à la disposition

du consommateur par écrit ou sur support

durable préalablement à la conclusion du

contrat. Le consommateur n’est engagé que

par sa signature. Toutefois, il peut être dé-

Source : <www.energie-info.fr>.
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rogé aux obligations visées à l’alinéa pré-

cédent lorsqu’un consommateur qui em-

ménage dans un site a expressément de-

mandé à bénéficier immédiatement de la

fourniture d’énergie.

Article L. 121-88 du code 

de la consommation

Le contrat souscrit par un consommateur

avec un fournisseur d’électricité ou de gaz

naturel est écrit ou disponible sur un sup-

port durable. À la demande du consom-

mateur, il lui est transmis à son choix par voie

électronique ou postale. Outre les infor-

mations mentionnées à l’article L. 121-87,

il comporte les éléments suivants :

1° La date de prise d’effet du contrat et sa

date d’échéance s’il est à durée déterminée;

2° Les modalités d’exercice du droit de ré-

tractation prévu aux articles L. 121-20 et

L. 121-25 ;

3° Les coordonnées du gestionnaire de

réseau auquel est raccordé le client ;

4° Le débit ou la puissance souscrits,  ainsi

que les modalités de comptage de l’éner-

gie consommée;

5° Le rappel des principales obligations lé-

gales auxquelles les consommateurs sont

soumis concernant leurs installations inté-

rieures.

Les dispositions du présent article s’appli-

quent quels que soient le lieu et le mode de

conclusion du contrat.

• L’arrêté du 2 juillet 2007

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel des consommateurs fait appa-

raître, de manière lisible, les éléments d’in-

formation suivants :

– le nom, l’adresse et le numéro d’inscrip-

tion au registre du commerce et des sociétés

(RCS) du fournisseur d’électricité ou de

gaz naturel, ou toute indication équivalen-

te pour les sociétés situées hors de France

et pour les opérateurs qui ne sont pas ins -

crits au registre du commerce et des so-

ciétés ;

– le nom, l’adresse électronique et posta-

le, le numéro de téléphone, les horaires et

les tarifs d’accès au service clientèle du four-

nisseur ;

– le numéro d’appel du centre de dépan-

nage du gestionnaire du réseau de distri-

bution lorsque le fournisseur a conclu avec

le consommateur un contrat unique portant

sur la fourniture et la distribution d’électri-

cité ou de gaz naturel ;

– le numéro de référence client ;

– le nom, le prénom ou la raison sociale du

titulaire du contrat de fourniture d’électricité

ou de gaz naturel ;

– le lieu du site de consommation ;

– le cas échéant, le nom du payeur et l’a-

dresse de facturation, si ces coordonnées

sont différentes de celles du site de consom-

mation ;

– l’intitulé commercial de l’offre souscrite,

ainsi que les éventuelles options et diffé-

renciations horaires ;

– la date d’échéance du contrat, pour les

contrats à durée déterminée ;

– la puissance souscrite pour l’électricité ou

la consommation annuelle de référence

(CAR) et le profil pour le gaz naturel ;

– le caractère réglementé ou non des prix

facturés ;

– le numéro du point de livraison du site de

consommation pour l’électricité (PDL) et le

numéro du point de comptage et d’estima -

tion (PCE) pour le gaz naturel ;

– le numéro de référence du ou des comp-

teurs ;

– le type de compteur ;

– le numéro de référence de la facture, sa

date d’émission et sa date limite de recou-

vrement ;

– les dates estimatives de la prochaine

facture et du prochain relevé ;

– le montant de la facture hors TVA et

toutes taxes comprises ;

– les modalités de paiement ;

– l’historique de la consommation en kWh

sur une année pleine précédant l’établis-

sement de la facture, permettant une com-

paraison avec la consommation de l’année

précédente à la même période, si le four-

nisseur dispose de ces informations.

Les éléments de la facture de fourniture d’é-

lectricité ou de gaz naturel sont détaillés

 selon les postes suivants :

– abonnements ;

– consommations d’électricité ou de gaz na-

turel ;

– options ;

– services souscrits ;

– prestations techniques ;

– taxes et contributions.

Le poste “abonnements” identifie clairement

sur une ligne distincte chaque type d’abon -

nement souscrit auprès du fournisseur d’é-

lec tricité ou de gaz naturel :

– la période de facturation sur laquelle

porte chaque abonnement, en distinguant

les éventuelles différenciations horaires ;

– le prix de l’abonnement mensuel et son

montant hors taxes pour la période consi-

dérée ;

– les promotions et remises éventuelles,  ainsi

que la période durant laquelle elles s’appli -

quent.

Le poste “consommations d’électricité ou

de gaz naturel” détaille les consomma-

tions estimées ou relevées sur la période de

facturation.

Doivent apparaître sur la facture les mentions

suivantes :

– la période sur laquelle porte la consom-

mation, en précisant si la consommation fac-

turée est estimée ou réelle ;

– les anciens et les nouveaux index estimés

ou relevés, en kWh pour l’électricité, en m3

pour le gaz naturel, ou, à défaut, pour le gaz,

les consommations estimées ;

– le nombre de kWh ou de m3 consommés,

en distinguant, s’il y a lieu, les éventuelles

différenciations horaires ;

– le coefficient de conversion retenu pour

le gaz naturel ;

– le prix unitaire du kWh et le montant

hors taxes des consommations ;

– les promotions et remises éventuelles

ainsi que la période durant laquelle elles s’ap-

pliquent ;

– la répartition des consommations factu-

rées à l’ancien et au nouveau prix en fonc-

tion de la durée de chaque période écoulée

ou selon un calcul au prorata temporis du

prix facturé en fonction de la durée de

chaque période écoulée.

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel comporte, le cas échéant, un

poste “options” détaillant les options éven-

tuellement souscrites auprès du fournisseur.

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel comporte, le cas échéant, un

poste “services” indiquant les services

éventuellement souscrits auprès du four-

nisseur.

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel comporte, le cas échéant, un

poste “prestations techniques” indiquant les

prestations réalisées par le gestionnaire

du réseau public de distribution et facturées

par le fournisseur d’électricité ou de gaz na-

turel.

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel détaille les taxes et contributions

applicables en vertu de la législation en vi-

gueur et notamment :

– la contribution au service public d’élec-

tricité ;

– les taux et le montant des taxes locales

sur l’électricité ;

– le montant de la facture hors TVA pour les

consommateurs visés à l’article 43 de la loi

du 7 décembre 2006 susvisée ;

– les taux et les montants de la TVA;

– le montant total de la facture toutes

taxes comprises.

La facture de fourniture d’électricité ou de

gaz naturel précise de manière apparente les

mentions complémentaires suivantes, en vue

d’assurer l’information des consomma-

teurs :

– les coordonnées du service compétent

pour traiter les réclamations et une mention

indiquant que la procédure à suivre en cas

de litige est précisée dans le contrat ;

– le délai de conservation des factures.

Les factures transmises aux consommateurs

visés à l’article 43 de la loi du 7 décembre

2006 susvisée ayant exercé les droits men-

tionnés à l’article 22 de la loi du 10 février

2000 susvisée ou fait usage de la faculté pré-

vue à l’article 3 de la loi du 3 janvier 2003

susvisée font apparaître, en outre, le délai

de préavis de résiliation du contrat.

Elle mentionne également les coordon-

nées du site Internet du médiateur national

de l’énergie, qui fournit aux consommateurs,

soit directement, soit par l’intermédiaire

de liens avec des sites d’organismes publics

ou privés, des informations sur les prix

des énergies, sur les actions et les mesures

destinées à améliorer l’efficacité énergétique

et les spécifications techniques des équi-

pements consommateurs d’énergie.


